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Référence : Preuve de la FCEI, page 3.

Préambule : "La FCEI ne veut pas limiter les moyens nécessaires pour atteindre
les objectifs d'efficacité énergétique, mais tient a ce que les dépenses contenues
a des niveaux acceptables."

Question 1:

Veuillez quantifier ce que vous entendez par "niveaux acceptables"

a) en termes d'impact annuel maximal sur les revenus requis du
Distributeur;

b) en termes de part relative ou de pourcentage du co(t total
d'implantation des mesures d'économies d'énergie, soit la part
relative des investissements du Distributeur par rapport a celle des
clients participants et des partenaires.
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